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• Plan d’Occupation des Sols approuvé le 7 février 2001 et mis en révision 
le 5 juillet 2010.

• Les raisons et enjeux de la mise en révision :
� mener une réflexion sur les orientations de la Commune en 
matière d’urbanisme, d’aménagement et de développement 
durable, 

� favoriser le renouvellement urbain tout en préservant la qualité
architecturale et environnementale de la Commune, 

� définir clairement l’affectation des sols et organiser l’espace 
pour permettre un développement harmonieux de la Commune.

Du POS au PLU



• Elaboration du Plan Local d’Urbanisme en cours.

• Objectifs : � protection plus qualitative du patrimoine nogentais
En articulation avec d’autres outils de protection patrimoniale 
existants ou en cours (périmètres Monuments Historiques, Aire 
de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine)

� intégration d’un volet paysager
� intégration des principes du développement durable
� gérer la fin des Z.A.C. 

Du POS au PLU



Nogent sur Marne : 6 quartiers avec leurs spécifici tés
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« P » comme Plan

Le PLU planifie l’évolution de la ville en matière d’urbanisme 
et de développement durable

« L » comme Local

Le PLU s’applique sur l’intégralité du territoire communal 
et détermine différentes zones

« U » comme Urbanisme 

Le PLU traduit en termes réglementaires les principaux objectifs et projets
de la municipalité et fixe les règles de constructibilité

1- Définitions et principes : PLU…



Du POS au PLU… - contexte législatif

…Plusieurs évolutions législatives : Solidarité et Renouvellement Urbain , Urbanisme et 
Habitat, Engagement National  pour le Logement, Loi de Modernisation de l’Economie, 
Mobilisation pour le Logement et la Lutte contre l’Exclusion, Engagement National pour 
l’Environnement (Grenelle 1 et 2)…

…La nécessaire prise en compte des principes du développement durable

…Un changement de philosophie
� d’une logique fonctionnaliste à une démarche de projet (Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable, orientations d’aménagement et de programmation, outils 
réglementaires…)

…Des modifications de forme
� rapport de présentation, règlement, zonage, principe d’association libre

…Un renforcement significatif du rôle de la concertation
� acteurs de la société civile, citoyens

1- Définitions et principes



SDRIF en révision
(schéma directeur région IdF)

PLU

PDUIF
(plan de déplacements 

urbains région IdF)

PLH
(programme local de 

l’habitat)

SDAGE + SAGE
(schéma directeur 

d'aménagement et de 
gestion des eaux)

PPR
(plan de prévention 

des risques)

1- Définitions et principes

La hiérarchie des normes

Le PLU devra également "prendre en compte " :

� le schéma régional de cohérence écologique (SRCE)

� le schéma régional climat-air-énergie (SRCAE)

� le schéma directeur territorial d'aménagement numérique (SDTAN)

� …
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2- Le contenu du dossier

� Le rapport de présentation Intégration du volet patrimonial et paysager
(diagnostic, choix retenus pour PADD, OAP et règlement, analyse de la 
consommation de l’espace)

� Le projet d’aménagement et de développement durable s (PADD)
(orientations générales d’aménagement et stratégies de développement pour 
l’ensemble du territoire)

� Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP)
(orientations spécifiques par secteur) : désormais obligatoires

� Le règlement Intégration du volet patrimonial et paysager
(14 articles fixent les règles de constructibilité pour chaque zone)

� Les documents graphiques Intégration du volet patrimonial et paysager
(plans de zonage) 

� Les annexes
(annexes sanitaires, servitudes d’utilité publique et autres)



Diagnostic 

préalable 

Diagnostic

Etat des lieux (terrain, 
synthèse des études, 
investigations 
complémentaires…)

État initial de 
l’environnement

Synthèse des atouts 
et contraintes, marges 
de manœuvre.

PADD 

Projet 
d’Aménagement et 
de Développement 
Durables

Etabli à partir de 
scénarios

Exprime le projet 
politique du territoire

Enonce les objectifs 
retenus

Traduction 

réglementaire

Orientations 
d’aménagement

Zonage

Règlement

Mise en œuvre du 
projet dans l’espace 
et dans le temps

Traduction des 
objectifs du PADD

Procédure 

administrative

Formalisation du 
dossier de PLU

Arrêt et consultation 
des personnes 
publiques

Enquête publique

Approbation

3- La méthode : les étapes
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Concertation et 
communication

Comité technique
(CoTech)

Comité de pilotage
(CoPil)

Personnes publ. 
associées (PPA)

Conseil Municipal
(CM)

Plan
Local 

d’Urbanisme

prépare

valide

émettent un 
avis

débat et délibère

enrichit

3- La méthode : animation



Des supports de communication…
Objectif : Mobiliser, informer, communiquer autour du projet

> La diffusion régulière d’informations
Des articles dans Nogent-sur-Marne Magazine et sur le site Internet de la Ville 
(création d’une rubrique spéciale avec un forum)

> Une exposition évolutive présentant les phases d’études au fur et à mesure de leur 
avancement, inaugurée lors de la première réunion publique

3- La méthode : concertation

…et des moments d’échanges
> Avec les personnes ressources

Objectif : Associer et mobiliser les acteurs du ter ritoire (élus, 
représentants des conseils de quartiers, associatio ns 
référentes)

> 2 séminaires PLU : lancement, phase réglementaire

> 3 réunions avec les représentants des conseils de quartiers 
lesquels seront associés à la phase d’élaboration

> Avec les habitants

Objectif : Sensibiliser et impliquer
> 3 réunions publiques aux principales étapes de la démarche



Planning prévisionnel

Phase 1 : Établir les fondations du futur PLU, le di agnostic stratégiquePhase 1 : Établir les fondations du futur PLU, le di agnostic stratégique

Phase 2 : Bâtir le projet d’aménagement et de dévelo ppement durablesPhase 2 : Bâtir le projet d’aménagement et de dévelo ppement durables

Phase 4 : Formaliser le dossier définitif du PLUPhase 4 : Formaliser le dossier définitif du PLU

Objectif : 2 ème semestre 2013

Phase 3 : Traduire les objectifs dans le règlement d u PLUPhase 3 : Traduire les objectifs dans le règlement d u PLU

C
oncertation 

préalable

Objectif : 1 er semestre 2012

Objectif : 2 ème semestre 2012

Objectif : 1 er semestre 2013


